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CHAPITRE 12 LES PROVISIONS POUR RISQUES 
 

 

1 – PRINCIPE 

 

� Il s’agit de charges probables mais incertaines, elles ne seront connues que l’exercice 

suivant. L’entreprise devra appliquer la règle de prudence en passant une provision pour risques. 

L’année suivante, lorsque le risque sera accompli, il faudra faire une reprise. 

 

 

2 – ETAPES A SUIVRE 

 

� A la clôture de l’exercice, il y a un risque pour que l’entreprise obtienne une charge l’exercice 
suivant. Il s’agit simplement d’un risque, la charge n’est pas certaine. 
 

2.1 Dotation aux provisions pour risques 

 
Jl Date Compte Intitulé des comptes / Libellé Débit Crédit 

OD 31/12 681500 Dotation aux provisions pour risques et 
charges 

X  

 2006 151xxx Provisions pour risques  X 

   Provision pour risques   

 

 

2.2 Reprise sur provisions 

 

� L’exercice suivant le risque est passé, il faut donc faire une reprise sur provisions pour 
risques à la date d’inventaire. 
 

Jl Date Compte Intitulé des comptes / Libellé Débit Crédit 

OD 31/12 151xxx Provisions pour risques X  

 2006 781500 Reprises sur provisions pour risques et 
charges 

 X 

   Procès terminé   
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3 – APPLICATION 

 

� L’entreprise est en litige avec un client. A la clôture de l’exercice, le 31/12/2006, l’entreprise 
doit enregistrer une provision pour litige de 2 500 € car elle risque de perdre le procès. 
 

2.1 Dotation aux provisions pour risques 

 
Jl Date Compte Intitulé des comptes / Libellé Débit Crédit 

OD 31/12 681500 Dotation aux provisions pour risques et 
charges 

2 500,00  

 2006 151100 Provisions pour litiges  2 500,00 

   Provision pour risques   

 

 

2.2 Reprise sur provisions 

 

� Lorsque le risque est passé il faut faire une reprise sur provisions pour risques et charges. 
Exemple : l’année suivante l’entreprise gagne son procès. 
 

Jl Date Compte Intitulé des comptes / Libellé Débit Crédit 

OD 31/12 151100 Provisions pour litiges 2 500,00  

 2006 781500 Reprises sur provisions pour risques et 
charges 

 2 500,00 

   Procès terminé   

 

 


